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RÉSOLUTION 
 

CE132.R9 
 
 

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
QUI ENTRETIENNENT DES RELATIONS OFFICIELLES AVEC L'OPS 

 
 
LA 132e SESSION DU COMITE EXÉCUTIF, 
 
 Ayant étudié le rapport (documents CE132/8 et Add. I) du Comité permanent des 
Organisations non gouvernementales, et  
 
 Connaissant les dispositions des Principes régissant les relations entre 
l’Organisation panaméricaine de la Santé et les organisations non gouvernementales 
(1995, revues en 2000), 
 

DÉCIDE : 
 
1. De continuer des relations officielles entre l’OPS et l’Union latino-américaine 
contre les maladies sexuellement transmissibles (ULACETS) et l’Organisation 
internationale des Associations de consommateurs (CI-ROLAC) pendant une période 
d’un an, étant entendu que les progrès réalisés pour répondre aux préoccupations 
énoncées seront examinés lors de la prochaine réunion du Comité permanent sur les 
ONG, en juin 2004. 
 
2. De demander au Directeur : 
 
a) d’informer les ONG respectives quant aux décisions prises par le Comité 

exécutif ; 
 
b) de préparer un protocole d’évaluation qui servirait de critère pour le Comité 

permanent sur les ONG lorsqu’il serait appelé à examiner la collaboration de  
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 l’OPS avec les ONG. Ce protocole sera examiné par le Comité permanent sur les 

ONG et soumis au Comité exécutif lors de sa prochaine session, en 
septembre 2003 ; 

 
c) de continuer à forger des relations de travail dynamiques avec des ONG 

interaméricaines présentant un intérêt pour l’Organisation dans des domaines 
correspondant aux orientations stratégiques et programmatiques que les Organes 
directeurs ont confiées à l’OPS ;  

 
d) d’évaluer la pertinence des relations avec les ONG interaméricaines qui 

travaillent officiellement avec l’OPS, en encourageant une plus grande 
participation et collaboration ; et 

 
e) de continuer à développer des relations entre les États Membres et les ONG dans 

le domaine de la santé. 
 
 

(Huitième réunion, le 26 juin 2003) 
 
 
 


